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DEUX FIGURES DES

" MEMOIRES „ DE PIERREFLEUR

Frangois de Colombier et Claude d'Estavayer

Des recits de Pierrefleur, Tun des plus connus et en

m6me ternps Fun des mieux en couleur est certainement
celui oü il retrace la vie de Claude d'Estavayer, evque de

Belley et prieur de Romainmötier.
Le 28e jour du mois de Decembre (1534), dit Pierrefleur, au dit

Romamostier, mourut noble Claude d'Estavayer, evesque de

Belley, abbd de Haute-Combe, prieur et seigneur du dit
Romamostier. Le dit seigneur de Belley vinst de petit en grand estat, de

la sorte que s'ensuit : premierement, est ä scavoir que le dit Claude
•d'Estavaye estoit nourry en la maison de l'abbd d'Haute-Combe,
son oncle, et, ainsi comment il pleust ä nostre seigneur, le dit
abbe tomba en grande maladie, en sorte que l'on n'y esperoit pas
la vie longue. Le dit Claude, enfant subtil, prinst l'advis de parier
au confesseur du dit abbe son oncle, ensemble ä son medecin, et
vont conclurre entre eux de donner ä entendre que luy estoit en
danger de mort et qu'il eust advis de ordonner, tant de ce benefice

que de ses biens, ce qu'il fit donation de son abbaye au dit
Claude d'Estavaye. Le dit abbe ne mourust pas, mais torna en
convalescence, dont ce fust k son gros regret; car incontinent le
dit d'Estavaye, qui paravant n'estoit qu'un pauvre au dit couvent,
se saisit du dit benefice et se fist abbe, dont le dit abbe en mourust
presque de regret. Toutesfois, il devinst depuis abbe du Lac-de-Joux
ct mourust au dit lieu, et le dit d'Estavaye, qui paravant n'etoit qu'un
pauvre vire aste du couvent d'Haute-Combe, fust fait abbe du dit
couvent et depuis fust fait evesque de Belley et finalernent fust
prieur et seigneur de Romamostier. Estant environnC de tant de
biens et benefices, il devinst grand maistre, tenant grand train,
suyvant la cour des princes, estant excessif en banquets, maxime-
ment aux danses; finalernent mourust et fust enterre au dit
Romamostier ayec un jeu de cartes1.

Ce recit est plaisant assurement, mais est-il exact
' Pierrefleur. Memoires, p. 125-126.
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*
* *

II est bien vrai que Claude d'Estavayer succeda ä son
oncle comme abbe d'Hautecombe. Ce parent n'etait pas un

Estavayer, et Ton ne trouve pas d'autre membre de cette
famille dans le couvent. Sans doute, en 1510, un autre
Claude d'Estavayer testa ä Rumilly en Savoie et demanda ä

Stre enterre dans l'abbaye d'Hautecombe, avec la permission

de l'abbe Claude h Mais il etait eure de fudrefin et
residait ä Estavayer. II ne joua aueun role ä Hautecoinbe, et
le futur eveque de Belley n'etait pas son neveu, mais son

cousin. II vivait en bons termes avec lui puisqu'il lui legua

ses droits ä la seigneurie de Mollondin.
II faut chercher ailleurs l'oncle de Claude d'Estavayer. Sa

mere, femme d'Antoine, coseigneur d'Estavayer, dtait
Jeanne de Colombier2, fille d'Humbert III, seigneur de

Colombier et de Vullierens, et sceur de Frangois de Colombier,

lequel est precisement le predecesseur de Claude au

gouvernement de l'abbaye d'Hautecombe.
L'oncle et le neveu valent la peine d'attirer notre attention.

Frangois de Colombier etait ne en 1452s. A l'äge de

douze ans, il recevait la chapellerie de Saint-Antoine dans

l'eglise Saint-Paul de Lausanne. Le 24 septembre 1467 — il
avait alors quinze ans — le chapitre de la cathedrale de

Lausanne l'admettait parmi ses membres, Pendant que son

pere partageait son temps entre la cour de Savoie, ses

chateaux patrimoniaux et celui d'Yverdon dont il etait chätelain

pour le due, Frangois etait aux etudes. Le recteur de l'Uni-
versite de Turin atteste en 1470 et en 1473 qu'il est bien son

eleve, qu'il suit les cours de la faculte de droit canonique.

1 Grangier, Annales d?Estavayer^ p 296.
2 Idem.
3 Reymond, Les dignitaires de l'Eglise de Lausanne, p. 300.
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De 1473 ä 1480, Frangois de Colombier nous echappe.
Est-il ä Chambery aupres du due, s'est-il rendu comme

beaueoup d'autres ä l'Universite de Paris pour y completer
.son savoir? Nous ne pouvons le dire. Ce n'est qu'en 1480

que nous le retrouvons ä Lausanne. II siege au chapitre, il
enseigne comme professeur ä la faculte de droit dependante
de la cathedrale. II n'a que vingt-huit ans, et cependant il est
de ja un personnage considere. Au moment oü il etait arrive

a Lausanne, la ville etait ei> ebullition. L'eveque Benoit de

Montferrand et les citoyens se disputaient ä qui mieux
mieux au sujet de leurs droits reeiproques. On finit par
recourir ä un arbitre qui fut l'abbe de Cerlier, et celui-ci
rendit sa sentence le 10 decembre 1480, apres avoir pris
conseil, entre autres, de Frangois de Colombier. Au chapitre,
le meme chanoine prit part ä toutes les longues et penibles
deliberations relatives ä l'union de la Cite et de la ville infe-
rieure, et lorsque l'union fut consommee, Frangois fut Tun

des representants des chanoines au conseil de la ville, comme
aussi il fut Tun des delegues de la ville dans les pourparlers
avec l'eveque \ II etait alors äge de trente ans. On voit
done que s'il etait entre tot dans les honneurs, il s'en mon-
trait digne.

Quelques annees se passent pendant lesquelles Frangois
de Colombier parait avoir ete le plus souvent hors de

Lausanne. II y revient avec un titre nouveau, celui de protono-
taire apostolique, au mois de mai 1491. L'heure est grave.
L'eveque Benoit de Montferrand vient de mourir. Le jour
des funerailles, le 9 mai, tous les chanoines presents ä

Lausanne, au nombre de quinze, se reunissent dans la salle ca-

pitulaire, au cloitre de la cathedrale, sous la presidence du

chantre, Soffred des Arches, qui assiste fidelement aux
reunions du chapitre depuis pres d'un demi-siecle. Le chantre

fait l'eloge de l'eveque defunt et propose de le remplacer
3 Archives ville de Lausanne, Comptes des prieurs, 1483.
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par le meilleur et le plus sage des chanoines. Le doyen
de Savoie, Philippe de Compeys, qui vingt ans auparavant
avait ete l'elu du chapitre, mais avait du ceder l'eveche ä

Julien de la Rovere (le futur pape Jules II) se leve et propose
comme eveque Frangois de Colombier. Le chantre approuve
ce choix et tous les autres chanoines le trouvent bon, toils ä

l'exception de cet intrigant de prevot de Berne Jean Arm-
bruster qui s'etait retire des le debut de la seance, que ses

collegues chercherent vainernent ä ramener, et qui quelques

jours plus tard allait poser sa propre candidature. Frangois

de Colombier est done proclame elu. Apres un service

d'actions de graces, il est conduit au son des cloches dans

la cathedrale, au choeur, devant le maitre-autel, et lä son

election est annoncee au peuple. Le notaire Pierre de Fossa

en dresse proces-verbal.
Mais le chapitre de Lausanne avait trop presume de ses

forces. II fallait ä l'elu la ratification de Rome. Or, le due de

Savoie avait, immediatement apres la mort de Benoit de

Montferrand, envoye aupres du pape un courrier pour
demander l'eveche de Lausanne en faveur d'un beau-frere
de Benoit, coadjuteur plus ou moins designe dejä, Aymon
de Montfalcon, qui etait conseiller et maitre de la chapelle
du due en meme temps que prieur de Ripaille et de Dou-
vaine. Le pape attendit a peine la notification du chapitre.
Le 16 mai dejä, il nomma Aymon de Montfalcon eveque de

Lausanne. L'election de Frangois de Colombier etait ainsi
annulee.

Le chapitre se soumit, et Frangois de Colombier en fit
autant. II y mit meme de la bonne grace. Le 9 juillet, il etait
aux cötes d'Aymon de Montfalcon lorsque celui-ci preta ä

son entree en ville, ä la porte Saint-Etienne, le serment de

respecter les franchises de la communaute. Le nouvel

eveque prit d'ailleurs ä täche de lui faire oublier la blessure

d'amour-propre que Frangois avait regue. II le choisitpour son
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vicaire general, lui donna les benefices curiaux de Saint-

Saphorin et de Chexbres, le fit nommer en 1495 ou 1496

chantre de la cathedrale.

S'il n'est pas dveque, Frangois de Colombier est certai-

nement ä ce moment l'ecclesiastique le plus en vue du
diocese. Et cependant, voici que, brusquement, il Oriente son

activite dans une autre direction. Le 9 mai 1498, I'abbe

d'Hautecombe, S6bastien d'Orlye, ayant resigne sa charge

entre les mains du pape, celui-ci nomine pour le remplacer
Frangois de Colombier, chanoine de Lausanne. Mais l'ab-

baye d'Hautecombe suit la regle de Citeaux qui ne permet
pas qu'un monastere de 1'ordre soit gouverne par un pretre
seculier. Le pape leve toute interdiction, et accorde toute
dispense. On pourrait apres cela supposer que Francois de

Colombier ne fait que cumuler une dignite de plus. II n'en

est rien. On le voit remplace des 1498 comme chantre de la

cathedrale, et le 30 novembre 1504, il est qualifie d'ancien
chanoine de Lausanne. II ne cumule pas, et il parait bien
avoir pris l'habit des Cisterciens. Un acte de l'an 1500 le

qualifie de visiteur des monasteres de Citeaux en Savoie, et

en 1506, il est dit moine.
Tel est l'oncle. Voici maintenant le neveu.
Claude d'Estavayer etait le second fils d'Antoine, seigneur

de Villaranon et de Villargiroud, coseigneur de Mollondin,
d'Aumont et de Sevaz 1. Son pere etait ä la cour de Savoie

et occupait ä Chambery le poste de premier gentilhomme de

la maison de Charles, l'un des fils du due Philibert, qui devint
due lui-meme en 1504, ä l'äge de 21 ans. Suivant toutes
probabilites, Claude fut le compagnon de jeux du prince
.Charles, et c'est certainement ä l'affection que lui temoignait
ce dernier que Claude dut d'etre nomme ev£que de Belley
en 1507.

Antoine d'Estavayer quitta la cour de Chambery vers
1 Graiigier, Annales cPEstavayer, p. 548 et 324.
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1499, et on le voit l'annee suivante chätelain de Romont

pour le due de Savoie, ce qui explique qu'en 1504 son fils
Claude possede un benefice de chapelain dans cette ville.
Antoine testa le 23 juin 1501 et mourut peu apres, suivi de

pres par son fils axne Humbert. Dans un accord qu'il fit
avec l'une de ses soeurs, le 13 janvier r5o2, Claude d'Esta-

vayer agit en chef de famille et declare qu'il a herite de tous
les biens de son pere au pays de Vaud.

Nous voyons ainsi qu'avant 1504, Claude, ami d'enfance
du due de Savoie, possede des biens assez importants dans

notre pays. II y a plus. Le 13 novembre 1498, dejä, il est

chanoine de Lausanne. A cette date, il est present, avec

1'abbedeMontheron, ä l'interrogatoire d'un sorcier de Poliez-

le-Grand, Pierre de Sauges, dans la prison de Dommartin h

Ce fait permet de supposer qu'il n'etait plus un tout jeune
homme et qu'il jouissait dejä d'une certaine reputation.
Nous sommes, par consequent, tres loin du virehaste ou du

tournebroche dont parle Pierrefleur.

L'oncle de Claude d'Estavayer, Franqois de Colombier,
cesse d'dtre abbe d'Hautecombe au debut de 1504. Le
24 janvier 1504, une bulle du pape Jules II confirme la

resignation faite par Franqois de l'abbaye d'Hautecombe

en faveur de son neveu. Nous ne pouvons pas dementir le

recit de Pierrefleur suivant lequel Claude aurait abuse de la

maladie de son oncle, mais aucun document ne nous parle
de cette maladie, et le passe de Franqois rend difficilement
admissible qu'il ait pu etre depouille par surprise. II faut
d'ailleurs se souvenir que l'abbaye d'Hautecombe etait la

necropole des dues de Savoie, et que rien de ce qui touchait
la direction de ce monastere ne pouvait echapper au controle
du souverain. Nous pouvons done affirmer que le transfert
de la dignite abbatiale se fit sans surprise. L'acte de

resignation lui-meme le prouve, puisque Franqois s'y reserve la

1 Arch, cant vaud. Proces de sorcellerie.
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jouissance de la moitie des revenus du couvent. II ne voyait
done pas accourir la mort.

Ce qui est vrai, e'est qu'un conflit surgit bientot entre
l'oncle et le neveu. Devenu abbe d'Hautecombe, Claude

d'Estavayer pretendit en exercer immediatement tous les

droits. En se demettant de la dignite abbatiale, Frangois avait
voulu se debarrasser plutot d'un fardeau que de ses hon-

neurs et de ses revenus. Le differend s'envenima ä tel point
que Frangois s'en fut se plaindre ä D. Amblard Goyet,
commendataire de Filly, vicaire et official de Geneve,
conservateur des privileges de l'ordre de Citeaux en Savoie b

La liste de ses griefs etait longue. Frangois de Colombier
reclamait le remboursement de debours qu'il avait fait pour
son neveu, et de sommes d'argent qu'il lui avait prötees. II se

plaignait de n'avoir pu iouir entierement de la pension qui
lui etait reservee, d'avoirete prive d'arrerages et de creances

auxquelles il avait droit.
Frangois de Colombier reclamait encore de pouvoir user

librement du petit pecule, c'est-ä-dire des economies qu'il
avait realisees pendant qu'il etait abbe, de pouvoir resider
librement ä Hautecombe, ou bien dans une maison depen-
dante de ce monastere, ou encore dans un autre couvent de

l'ordre de Citeaux. II desirait qu'on lui assurät la possession,

sa vie durant, d'une terre appelee Pra-Gemier sous Pontaul,
de la vigne de la Cöte du Rhone, et de cent fromages par
an. II avait soin de stipuler que ces fromages ne devaient pas
etre plus petits que ce n'etait l'usage,et qu'ilsdevaient provenir
du mont de Charrey et non pas du Curtillet dont les produits
etaient apparemment moins bons.

L'ex-abbe reclamait mieux : les pouvoirs de vicaire general

et de procureur de 1'abbe pour l'administration de tous
les biens destines ä lui assurer la moitie des revenus du

monastere. II demandait que son neveu intercedät ä Rome
1 Arch, ville Lausanne, Poncer, Montheron, 127,



— 318 —

en sa faveur pour lui faire maintenir, malgre sa resignation,
le droit de porter la mitre abbatiale, la Crosse et autres insi-

gnes pastoraux, et en outre que l'abbaye d'Hautecombe lui
füt retrocedee en cas de mort ou de resignation de son neveu.

II est visible que, quel qu'ait ete le motif de sa resignation,
Francois la regrettait et cherchait ä reprendre le plus qu'il
pouvait de son autorite. C'est cela sans doute qui a ete ä

l'origine du recit amplifie et denature par Pierrefleur.

Aux doleances de son oncle, Claude d'Estavayer repondit
qu'il lui reconnaissait parfaitement le droit ä la moitie des

revenus de l'abbaye, mais qu'il devait aussi assumer la moitie

des charges. Quant aux arrerages et aux sommes recla-

mees par Francois, tout cela appartenait au tresor du monas-
tere dont lui seul, Claude, etait maintenant l'administrateur.

Le moderne abbe reconnaissait d'ailleurs qu'il tenait le

monastere de la resignation de son oncle, et que ce serait

ingratitude de sa part de s'opposer aux justes demandes de

ce dernier. II declarait done s'en referer completement ä

l'arbitrage de l'eveque de Lausanne Aymon de Montfalcon.

Frangois de Colombier n'avait aucune raison de repousser
l'arbitrage du prelat dont il avait ete le vicaire general. II

l'accepta done. Et le 14 janvier 1506, l'eveque, apres avoir
refldchi pendant plusieurs jours, apres avoir consulte parents
et amis, rendit sa sentence au chäteau Saint-Maire, dans

la chambre chauffee, en presence de Baptiste d'Aycard, son
vicaire general, Pierre Flory, son official, Jean de Colombier,
frere du plaignant, Frangois Champion, seigneur de Vaulruz,
beau-frerede Claude d'Estavayer, d'Aymon Gringuillet, Dr en

decrets, des chanoines Louis de Pierre, prevot de Neuchätel,
Michel de Saint-Cierges, jurisconsulte, Guillaume de Mont-
dragon et Jacques de Pontverre, ainsi que d'Etienne Ber-

gier, prieur de Bettens et sous-prieur de Saint-Maire, et
d'autres personnages'.

1 Voncer, Montheron, 127.
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L'arbitrage fut presque entierement favorable ä Frangois
de Colombier. L'eveque decida que, pour la moitie des reve-

nus, celui-ci conserverait la vieille maison d'Hautecombe

(l'ancien monastere situei ä quelques cents metres du nou-
veau), le prieure de Saint-Innocent, le chateau de Meyry, les

granges d'Aix, de Berchoud, d'Hauteroche, la maison de

Vignetes avec la leproserie de la B. Marie-Madeleine au pont
de la Guillotiere, ä Lyon, et le droit de patronat sur

l'eglise, la maison de Givrey. Sur tous ces biens, Frangois de

Colombier aurait tout pouvoir de vicaire general et de pro-
cureur de l'abbe, il pourrait recouvrer librement les cens et

arrerages, mais il devrait cependant remettre chaque annee ä

Claude, sur ses revenus, trente coupes de froment et cent
mesures de seigle ä la mesure de Rumilly.

Frangois de Colombier renongait aux arrerages qu'il recla-

mait, levee etait faite de toutes les suspensions et
excommunications qu'il avait fait prononcer contre ses debiteurs.
Mais ses economies lui etait rendues, on lui donnait son pre,
sa vigne et ses fromages. Claude d'Estavayer demanderait ä

Rome le tranfert d'une pension de 100 ducats d'or, dont le

protonotaire de Savoie (Philippe de Compeys, sans doute)
avait joui sur les revenus de l'abbaye, enfaveur de Frangois

Mayor, clerc de premiere tonsure. Ce Frangois Mayor etait

un autre neveu et filleul de Frangois de Colombier : il devait

6tre plus tard le dernier prevot de la cathedrale de Lausanne.

Enfin, Claude d'Estavayer demanderait ä Rome que
l'abbaye fit retour a^son oncle, en cas de mort ou de resignation

par lui-meme et que Frangois put continuer ä porter la mitre
et la Crosse ä Hautecombe et dans toutes les maisons de

l'ordre de Citeaux. Frangois devait au surplus pouvoir elire

domicile dans n'importe quelle dependance du monastere ä

lui reservee ou dans une autre maison de l'ordre.

(A suivre.) M. Reymond.
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